SOCIETE DE PECHE « LES DEVOUES »
MONT-SUR-MARCHIENNE – MONTIGNY-LE-TILLEUL

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR.

Article 1.        En complément aux statuts de la Société, tout nouveau membre est censé connaître,



accepter, approuver et respecter strictement le règlement d’ordre intérieur.



En cas de non respect de ce règlement, le Comité prendra des sanctions adaptées



à l’infraction ( avertissement, suspension, expulsion et justice si nécessaire ).

Article 2.        REGLEMENTATION



a) Tout Membre de la Société de Pêche « Les Dévoués » doit obligatoirement être


en possession du permis de pêche de la Région Wallonne et de sa carte de Fédération


pour pratiquer la pêche sur le parcours.



b) Le pêcheur qui a pris 5 truites a pour obligation de replier son matériel de pêche et



d’enlever le bas de ligne. Le dépassement de cinq truites par jour se verra sanctionné d’une
                          exclusion à vie .                              



c) Les enfants de moins de 14 ans qui désirent pêcher, doivent être accompagnés


d’un adulte qui est membre de la Société « Les Dévoués ». L’enfant doit se 



conformer au Règlement d’Ordre intérieur de la Société et aux lois sur la pêche en



rivière non navigable. Les prises de l’enfant (s’il pêche seul ) sont limitées à 5



truites par jour. Si l’adulte et l’enfant pêchent, les prises sont cumulées et limitées



également à 5 pour les deux , sauf  le samedi et dimanche qui suivent les déversements

                          de truites , ( une seule canne par membre effectif ).

                          d) Une carte « jeune » (jusque l’année des 16 ans) est délivrée à 30,00€ pour autant qu’il soit 

       

parrainé par un membre en règle de cotisation. Le nom du parrain doit y être inscrit + la date de

                          naissance du jeune membre. 

Article 3.        PERIODES DE FERMETURE DE LA PÊCHE ET DEVERSEMENTS.


a) La pêche est fermée aux dates prévues par la loi.



b) La pêche est fermée tous les vendredis toute la journée sur le parcours entre le

                    Pont d’Anis et la passerelle métallique du Gallois.                                                                                                                                                    


La pêche est rouverte le vendredi à partir du 1er octobre sur tout le parcours de la Société.

Article4
LES DEVERSEMENTS.


a) Lors des déversements, seul le Responsable des déversements, ou le Président



en cas d’absence du Responsable, prend les décisions sur le déversement en cours 

                          selon les conditions climatiques et la nature du poisson remis.



b) Les déversements de truites seront effectués (sauf décision contraire du  

                              Responsable) comme suit :



Pour un total de      Kgs :     1/4   du Gallois / à Déma .



                                             3/4   du Pont d’Anis au Pont Gohy.



c) Au cas où un déversement est remis, celui-ci est d’office reporté au vendredi 

                              suivant.



d) Il est strictement interdit de se trouver sur le parcours rempoissonné après la remise



    du poisson. Seuls les Gardes Assermentés ont le droit de s’y trouver.

Article 5.           NOMBRE DE CAPTURES ET PRECAUTIONS A PRENDRE AVEC LES POISSONS.



a) Pour les cyprinidés (Les blancs) : en ce qui concerne les dates, les prises et le nombre



de poissons pouvant être emportés, se référer à l’Arrêté Ministériel du 8 mars 2002.



La taille du gardon n’est plus limitée dans notre Société.



Les vairons et les goujons peuvent être pêchés toute l’année.



b) Pour les salmonidés (les truites) : l’ouverture et la fermeture, aux dates prévue par la loi.



c) Taille pour les truites : 22 cm et plus. 5 par journée de pêche quelle que soit l’espèce ( fario



ou arc en ciel ).



d) Pour les truitelles : elles doivent être obligatoirement et immédiatement remises à



l’eau en coupant le fil le plus près possible de la bouche.



Maintenir ou manipuler excessivement une truitelle avant de la remettre à l’eau est



considéré comme une infraction. 

                          e) Jusqu’à une date encore à définir, le prélèvement de l’ombre et du barbeau est interdit quelle 

                              que soit la taille du poisson capturé. L’application est identique au point d) pour les 

                               truitelles.
 Article 6.       HEURES D’OUVERTURE ET PRESENCE AU BORD DE LA RIVIERE.



a) Heures d’ouverture : Celles prévues par la Loi et d’application à la Société de Pêche



«  Les Dévoués » de Mont-sur-Marchienne.



b) Présence au bord de la rivière : Rappel : la Loi est stricte et interdit la pêche :



    1/2 heure après le coucher du soleil jusqu’à 1/2 heure avant le lever du soleil. La 

                              présence au bord de l’eau dans cette plage horaire est considérée comme une 

                              tentative de pêcher la nuit et est par conséquent une infraction.


c) Le Comité de la Société autorise l’accès à la rivière 1/2 heure maximum avant 

                              l’heure légale de la pêche pour s’installer ou préparer le matériel.



d) Le soir, les pêcheurs doivent quitter le bord de l’eau de suite 1/2 heure après le 

                              coucher du soleil.

Article 7.        MODE DE PÊCHE.



a) Pour les samedis et dimanches de l’ouverture ou qui suivent un déversement de 

                              truites.




1) Seule la pêche du bord de la rivière est autorisée.




2) La pêche se pratique à l’aide d’une seule canne à pêche. Une seule ligne à l’eau !!!




    Le matériel de remplacement est autorisé, mais non utilisé simultanément.

                                          En action, ce matériel doit être déposé derrière le pêcheur. 




3) Pêcher les pieds dans l’eau ou entrer dans la rivière même sans pêcher




    est interdit.



b) Pour les jours non repris à l’article 7 (a) :



1) La pêche est autorisée dans le lit de la rivière avec un permis adéquat.




2) Ce pêcheur ne peut en aucun cas déranger un pêcheur sur la berge :




     soit 10 mètres en amont et 10 mètres en aval.




     Ces dimensions avec amorce comprise.

                                       3) Le No Kill n’est autorisé que pour la pêche à la mouche avec ardillon écrasé.




4) La pêche au blanc est strictement interdite sauf le vairon (du pont 




   d’Anis à la passerelle métallique du Gallois ) les jours repris à l’article 7 (a).

Article 8.         L’ensemble du Comité est muni d’une plaquette « contrôleur » et a le droit de 

                           demander à chaque pêcheur s’il est en règle de cotisation à la Société et de vérifier le 

                           nombre de prises à chaque moment de la journée.                                                                        Article 9.        Les pêcheurs sont tenus de pointer les truites immédiatement après chaque prise et

                          avant de recommencer à pêcher. 

                           Un calendrier adéquat ( le seul autorisé ) est délivré à l’achat d’une carte de membre.
Article 10.      Les Gardes Assermentés ( outre les interventions habituelles ) sont habilités, selon la 

                          Loi, en cas de fortes suspicions à effectuer une fouille corporelle partielle d’un 

                          pêcheur se trouvant sur le parcours et même sur le chemin donnant accès directement 

                          à la rivière.

                          Il en va de même pour le contrôle du coffre de la voiture garée sur ou près d’un 

                          chemin donnant directement accès à la rivière.

Article 11.      Où la Société ne loue qu’une seule rive, il est interdit aux Membres affiliés à la 

                          Société de pêcher sur la rive qui ne figure pas sur le plan.

Article 12.       La Société dégage toutes responsabilités vis-à-vis d’un Membre n’étant pas sur le



parcours de la Société. Ce membre répondra personnellement de son infraction.

Article 13.      Les Membres devront respecter toutes les propriétés d’autrui ( barrières, clôtures et



cultures ). Tout dépôt de détritus, quel qu’il soit, sera sanctionné ou verbalisé avec le


droit de communiquer les délits environnementaux au propriétaire ou à la Fédération 
                          qui se portera partie civile.  Tout membre pêchant dans une zone interdite se verra exclu 5 ans.
Article 14.      Toutes modifications à ce règlement seront portées à la connaissance des Membres  

                          lors de l’Assemblée Générale.

Article 15.      Le Comité est habilité à statuer au pied levé sur les cas non prévus au règlement 

                          d’ordre intérieur.

                                             ​​​​​​​​-------------------------------------------------------
